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Indemnités de retraite

Par Adogo, le 26/06/2019 à 14:58

J ai travaillé 20 ans dans le bâtiment Mais aurai je droit à une indemnité de retraite si je n y
travaille plus?

Par Visiteur, le 26/06/2019 à 15:19

Merci de respecter les CGU 

BONJOUR donc !!!

Vous aurez droit à une retraite, c'est certain, mais une indemnité de départ est versée par
votre employeur, au moment où vous quittez votre travail pour partir en retraite.
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